
 

CONSEIL D'ÉTAT 
 
 

Arrêté portant homologation des résultats du recensement cantonal 
de la population du 31 décembre 2025 

 

Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel, 
 

vu l'arrêté concernant le recensement cantonal annuel de la population, du 
15 février 2012 ; 

sur la proposition du conseiller d'État, chef du Département de la santé, de 
la jeunesse et des sports, 

arrête : 

 
Article premier   Les résultats suivants du recensement cantonal de la 
population du 31 décembre 2025 sont homologués : 

Résultats par commune Population résidante 

Boudry 6’339 

Cornaux 1’681 

Cortaillod 4’771 

Cressier 2’070 

La Grande Béroche 9’362 

Laténa 11’742 

Le Landeron 4’684 

Lignières 1’103 

Milvignes 9’363 

Neuchâtel 45’455 

Rochefort 1’384 

Brot-Plamboz 300 

La Brévine 614 

La Chaux-de-Fonds 37’844 

La Chaux-du-Milieu 494 

La Sagne 1’089 

Le Cerneux-Péquignot 313 

Le Locle 10’905 

Les Planchettes 187 

Les Ponts-de-Martel 1’234 

Val-de-Ruz 17’533 

La Côte-aux-Fées 467 

Les Verrières 663 

Val-de-Travers 10’705 

 

Canton de Neuchâtel 180’302 



 

Art. 2   Le présent arrêté sera publié dans la Feuille officielle. 

 
Neuchâtel, le 4 février 2026 

 
 

Au nom du Conseil d'État : 

La présidente, La chancelière, 
C. GRAF S. DESPLAND 


